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Caractéristiques techniques
Tabliers

  Coloris
LES STANDARDS* LES PRIVILÈGES LES CONFIDENTIELLES

TABLIER ASPECT Blanc RAL 
7016

RAL 
7039

RAL 
9006

RAL 
9005

Noir 
2100

Noir 
2100

Gris 
2900

RAL 
9007

RAL 
9006

RAL 
9005 RAL 7016 RAL 

1015
RAL 
3004

RAL 
8014

RAL 
7035

Mars 
2525

Noir 
2200

Noir 
100

Bleu 
2700 Vert 2500 Tous 

RAL
Chêne 
moyen

Sans rainure

Lisse

Veiné

Texturé

Rainuré Veiné

Mono-
rainuré

Lisse

Veiné

Texturé

Micro-
rainuré

Lisse

Texturé

Rainure 
haute

Lisse

Texturé

Visio-
panoramique

Lisse

Texturé

Cassettes Veiné

* Les couleurs « STANDARDS » sont disponibles au prix du blanc sans délai supplémentaire. 

D
ISPO NIB LE EN O PTIO

N

Sans 
rainure

Rainuré Micro-
rainuré

Cassettes

Visio-panoramique
(Portillon non 
disponible pour 
ce panneau)

Rainure 
haute

Mono-
rainuré

BI-COLORATION

Innovation

Porte de garage sectionnelle Porte de garage 
à déplacement latéral

Faux linteaux et faux écoinçons disponibles en option. 

Faux linteaux et faux écoinçons disponibles en option. 

MotifsSans portillon Avec Portillon

Largeur  
Mini 1800 mm 2140 mm

Maxi 5500 mm(1) 5000 mm

Hauteur   
Mini 1800 mm 1800 mm

Maxi 3000 mm (RE100 / RT200)
3500 mm (Grande Villa) 

3000 mm (RE100/RT200)
3500 mm (Grande Villa)

Retombée de linteau mini Porte motorisée
100 à 115 mm selon moteur 

(RE100/RT200)
510 mm (Grande Villa)

120 à 130 mm selon moteur 
(RE100/RT200)

510 mm (Grande Villa)

Porte manuelle 100 mm
Grande villa : 450 mm

100 mm
Grande villa : 450 mm

Écoinçon Mini

90 mm
Grande villa - moteur Pro+ : 130 mm

Grande villa - moteur Intellidrive : 
250 mm (côté moteur) / 130 mm 

(côté opposé au moteur)

90 mm
Grande villa - moteur Pro+ : 130 mm

Grande villa - moteur Intellidrive : 
250 mm (côté moteur) / 130 mm 

(côté opposé au moteur)

Surface maxi 14 m² (RE100 / RT200)
15 m² (Grande Villa) 14 m²

Sans portillon Avec Portillon

Largeur  
Mini 1900 mm 1900 mm

Maxi 5000 mm 5000 mm

Hauteur   

Mini 1800 mm 1800 mm

Maxi 3000 mm 3000 mm (porte motorisée)
2250 mm (porte manuelle)

Retombée de linteau mini 100 à 330 mm selon configuration 100 à 330 mm selon configuration

Écoinçon Mini Côté opposé 90 mm 90 mm

Côté refoulement
175 mm (porte motorisée)
225 mm (porte manuelle)

175 mm (porte motorisée)
300 mm (porte manuelle)

Type de refoulement À 90° ou droit

(1) Ressorts de torsion à partir de L > 5000 ou S > 12m² 3 tailles de portillon disponibles
L (Largeur 660mm) ; XL (Largeur 790mm) ; 
XXL (Largeur 900mm)

Largeur de portillon de 500 à 572mm

Sans 
rainure

Rainuré

Micro-
rainuré

Rainure 
haute

SOMMER SOMFY CHAMBERLAIN

TD500 Pro+ 600 Pro+800 TD800
Gammes Dexxo  IO 

ou RTS
LiftMaster

Tension 230V 230V 230V

Puissance 500N 600N 800N 800N
650N (à arrachement) 

800N (en pointe)
500N

Vitesse 
maximale 

150 mm/s 240 mm/s 210 mm/s 130 mm/s 140 mm/s 100 mm/s

Déverouillage 
de secours : 

Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Puisance 
absorbée en 
veille :

�5 7 W �5 1 W �5 1 W �5 2 W �5 5 W �5 5 W

Nombre de 
télécommandes 
incluses

2 2 2

Récepteur 
CalypsHome

(en option) - -

  Motorisation

Aspect

Veiné boisLisse Texturé

Hublots Alunox®

Carré

Rond

Non disponible avec 
l’option portillon.

Line

  Option ouverture par téléphone
Profi tez pleinement des avantages 
de nos solutions connectées 
avec Calyps' HOME 

Hauteur panneau : 610 ou 500 mm - Épaisseur : 40 mm 
Résistance thermique : U= 0.51 W/m²K - Finition intérieure : blanc Stucco

Porte sectionnelle

Porte à déplacement latéral

Sur tablier sans rainure aspect lisse ou texturé

* Seul motif disponible pour portes à déplacement latéral. Confi rmez l'information 
sur le confi gurateur ou le catalogue technique

ALOÉ ASIA CARDINAUX COURBE ELLIPSO 1

ELLIPSO 2

GEO HORUS LIGNÉE LINE LINÉA LINÉO 1

LINÉO 2 LINÉO 3 LINÉO 4 PYRAMIDE TIGE UNION

ELLIPSO 3 ESQUIF ÉQUILIBRE FISH FLORAL

ALOÉ*
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Perçages des coulisses

Perçage de face Perçage tableau

C20

09/06/11

≤
≤

≥

C30

1
0

01/10/20

01/10/2020

02/09/19

≤
≤
≤

≥

02/09/2019

C32

15
0

26

26/05/10

26/05/2010

15
0

26

26/05/10

26/05/2010

C40

60

22

02/06/10

02/06/2010

50

22

11

26/05/10

26/05/2010

C45Z

08/02/21

08/02/2021

08/02/21

08/02/2021

C46Z

 L
 

 D
 

 1
50

 
 1

50
 

CC

 45,10 

 10,50 

 5,10 

 15,50 ±0,5 

 3
8,

2 COUPE C-C
ECHELLE 1 : 1

Nota : coulisse droite de la toile pour un observateur à l'intérieur du bâtiment,
la coulisse gauche est obtenue par symétrie de celle-ci.

Perçages fixation coulisse

L < 1000 1 perçage à 150 mm de chaque extrémité
1000 < L < 2000 + 1 perçage espacement = D/2
2000 < L < 3000 + 2 perçages espacement = D/3
L > 3000 + 3 perçages espacement = D/4

C F
B E
A Création 02/02/2023 NTI D

Ind Modifications Date Par Ind Modifications Date Par

                                                  

6060 T66

APerçage de face

02/02/2023
TESTORI N

COU-46Z-DF
O:\BE\PARTAGE\04.0-PRODUIT\PLANS PRODUITS\DOSSIERS ARTICLES\COU-Coulisses\PLANS DE PERCAGES-USINAGES\C46Z\

74 300 THYEZ - Tél. 04 50 98 42 27

IND.

Numéro de plan :Plan de phase :

Date
Dessiné par
Couleur
TraitementA4

1:10
MATIERE
ECHELLE

To
lé

ra
nc

es
gé

né
ra

le
s

Rugosité
Longueur
Diamètre

  

±0.15

 L
 

 D
 

 1
50

 ±
1  

 1
50

 ±
1  

CC

 10,50 

 5,10 

 10,50  4
5,

10
 

 38,2 

 20 ±0,5 

COUPE C-C
ECHELLE 1 : 1

Nota : coulisse droite de la toile pour un observateur à l'intérieur du bâtiment,
la coulisse gauche est obtenue par symétrie de celle-ci.

C F
B E
A Création 02/02/2023 NTI D

Ind Modifications Date Par Ind Modifications Date Par

Perçages fixation coulisse

L < 1000 1 perçage à 150 mm de chaque extrémité
1000 < L < 2000 + 1 perçage espacement = D/2
2000 < L < 3000 + 2 perçages espacement = D/3
L > 3000 + 3 perçages espacement = D/4

                                                  

6060 T66

APerçage de dos

02/02/2023
TESTORI N

COU-46Z-TB
O:\BE\PARTAGE\04.0-PRODUIT\PLANS PRODUITS\DOSSIERS ARTICLES\COU-Coulisses\PLANS DE PERCAGES-USINAGES\C46Z\

74 300 THYEZ - Tél. 04 50 98 42 27

IND.

Numéro de plan :Plan de phase :

Date
Dessiné par
Couleur
TraitementA4

1:10
MATIERE
ECHELLE

To
lé

ra
nc

es
gé

né
ra

le
s

Rugosité
Longueur
Diamètre

  

±0.15

C48

D

15
0

15
0

22

48

C F

15/05/20 D

15/05/2020

COU-48P-DF

15
0

15
0

B
11

22

48

C
B

18/05/20

18/05/2020

COU-48P-TB
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C48D

15
0

15
0

D

48
C F

18/05/20 D

18/05/2020

COU-48DP-DF
15

0
15

0

D

B

48

C
B 02/02/21

18/05/20 D

B

18/05/2020

COU-48DP-TB

C50

60

26

02/06/10

02/06/2010

50

25/05/10

25/05/2010

C62

62

22

02/06/10

02/06/2010

150150

62

22

11

26/05/10

26/05/2010

C62L 60

13

03/06/10

6063

60

11

03/06/10

6063

150150

13

31/05/10

150150

62

26

26/05/10

26/05/2010

200 200

22/06/15

22/06/2015

200200

22/06/15

22/06/2015

200 200

23/06/15

23/06/2015

200 200

23/06/15

23/06/2015
6063

L

10,50

64

5,10

145

34

Cas d'une pose en applique - enroulement extérieur

C65

C63

C145

C90

L

D

150150

A
A

B

C
O

UPE A
-A

22

64,90

5,10

19

10,50

D
ÉTA

IL B 
EC

HELLE 1 : 1

N
ota : coulisse d

roite d
u tablier pour un observateur à l'intérieur d

u bâtim
ent,

la coulisse gauche est obtenue par sym
étrie d

e celle-ci.

C
F

B
E

A
C

réation
18/05/20

ED
Y

D
Ind

M
od

ifications
D

ate
Par

Ind
M

od
ifications

D
ate

Par

Perçages fixation coulisse

L < 1000
1 perçage à 150 m

m
 d

e chaque extrém
ité

1000 < L < 2000
+ 1 perçage

espacem
ent = D

/2
2000 < L < 3000

+ 2 perçages
espacem

ent = D
/3

L > 3000
+ 3 perçages

espacem
ent = D

/4

                                                  

                                                  

+/-0.5

6063

A
Perçage de face

18/05/2020
D

EBRA
Y E

C
O

U-65-D
F

O
:\BE\Em

m
anuel D

EBRA
Y\Perçages coulisses C

48D
P et C

48P\ 74 300 THYEZ - Tél. 04 50 98 42 27

IN
D

.

N
um

éro de plan :
Plan de phase :

D
ate

D
essiné par

C
ouleur

Traitem
ent

A
41:10

M
A

TIERE
EC

HELLE

Tolérances
générales

Rugosité
Longueur
D

iam
ètre

  +/-0.1
  

D

L

150 150

A
A

B

C
O

UPE A
-A

5,10

11

22

64,90

10,50

D
ÉTA

IL B 
EC

HELLE 1 : 1

N
ota : coulisse d

roite d
u tablier pour un observateur à l'intérieur d

u bâtim
ent,

la coulisse gauche est obtenue par sym
étrie d

e celle-ci.

C
F

B
E

A
C

réation
18/05/20

ED
Y

D
Ind

M
od

ifications
D

ate
Par

Ind
M

od
ifications

D
ate

Par

Perçages fixation coulisse

L < 1000
1 perçage à 150 m

m
 d

e chaque extrém
ité

1000 < L < 2000
+ 1 perçage

espacem
ent = D

/2
2000 < L < 3000

+ 2 perçages
espacem

ent = D
/3

L > 3000
+ 3 perçages

espacem
ent = D

/4

                                                  

                                                  

+/-0.5

6063

A
Perçage de dos

18/05/2020
D

EBRA
Y E

C
O

U-65-TB
O

:\BE\Em
m

anuel D
EBRA

Y\Perçages coulisses C
48D

P et C
48P\ 74 300 THYEZ - Tél. 04 50 98 42 27

IN
D

.

N
um

éro de plan :
Plan de phase :

D
ate

D
essiné par

C
ouleur

Traitem
ent

A
41:10

M
A

TIERE
EC

HELLE
Tolérances
générales

Rugosité
Longueur
D

iam
ètre

  +/-0.1
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40 mm

40 mm

40 mm

40 mm Z

40 mm

55 mm

Positions des sorties de fi l moteur
Visio - Visio Moustiquaire - Visio avec 
Store Vertical - Store Vertical Extérieur 
Ambio - Evolution 4 ITE - Bloc Baie

Store Vertical Extérieur Stylbio ZIP

Visio BSO Référence Brise-Soleil Orientable Référence
(Sans lambrequin le BSO référence n’a pas de caisson) 

• Sortie Fil : STANDARD

•  Sortie Fil en option : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

•  Sortie Fil non percée : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

• Sortie Fil : STANDARD

•  Sortie Fil en option : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

•  Sortie Fil non percée : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

• Sortie Fil : STANDARD

•  Sortie Fil en option : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

•  Sortie Fil non percée : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

• Sortie Fil : STANDARD

•  Sortie Fil en option : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

•  Sortie Fil non percée : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

40 mm Y

X

Enroulement 
extérieurEnroulement 

extérieur
Enroulement 

intérieur

Enroulement 

intérieur

X Y Z
Caisson 95 25 25 40
Caisson 125 40 40 55
La sortie se trouve à 16 mm du dos de coulisse
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• Sortie Fil : STANDARD

•  Sortie Fil en option : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

•  Sortie Fil non percée : 
OPTIONS à cocher dans la saisie Internet

Conseils d’entretien des Volets Roulants,
Brise-Soleil Orientables, Stores Verticaux 
Extérieurs et Portes de Garage Profalux

Nos produits Alu ou PVC se nettoient exclusivement à l'eau claire avec 
un chiffon doux. A proximité de la mer, ce nettoyage doit être réalisé 
plus fréquemment pour éviter les effets de la corrosion saline.

ATTENTION, si vos produits sont motorisés : 
coupez l'alimentation au disjoncteur le temps du nettoyage

Retrouvez le livret utilisateur sur : 
www.profalux-pro.com/documentations

>

>

>

>

>

À proscrire : tout type de détergent. Dans le cas des Volets Roulants,
Brise-Soleil Orientables et Portes de Garage.

>

Pour préserver les performances thermiques et la tenue de la laque, 
il est impératif d'effectuer au moins un nettoyage par an des volets roulants 
aluminium équipés des lames Thermo-Refl exTM et ISOMAXX®. A l’utilisation, 
ces revêtements entraînent un dépôt de particules qui augmente le frottement 
des lames. Un nettoyage régulier empêche le marquage des lames.

Dans le cas d’un store toile :  
Il est recommandé d'effectuer au moins un nettoyage par an des toiles 
de stores. (type Soltis de Serge Ferrari®) 
Procédures de nettoyage : 
1 - Déployer entièrement le textile
2 -  À l’aide d’un chiffon ou d’une éponge non abrasive, dépoussiérer le textile 

à l’eau claire sur les deux faces en commençant par la face 
la plus exposées aux salissures

3 - Laver ensuite à l’eau avec du savon
4 - Rincer abondamment à l’eau claire
5 -  Laisser sécher le textile à l’air libre en position déployée si les conditions 

météorologiques le permettent

1 fois/an

1 fois/an

Dans le cas des Volets Roulants, Brise-Soleil Orientables et Portes de Garage :
Mécanisme du produit : nettoyage interdit
À proscrire : toute graisse, huile ou silicone tout type de détergent.
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Précautions d’utilisation et Tolérances d’usage

Avec plus de 4 millions de produits vendus depuis plus de 50 ans, Profalux offre les garanties d’un fabricant 
fiable et durable. Les Volets Roulants, BSO, Portes de Garage et Stores Verticaux Extérieurs peuvent 
être exposés à certaines conditions très particulières.Leurs conséquences ne remettent pas en cause la 
qualité de conception ou de fabrication comme le définit le syndicat professionnel "Groupement Actibaie".

Précautions d’utilisation en cas de gel

Dans les périodes froides, les Volets Roulants et les Brise-Soleil Orientables (BSO) peuvent être recouverts de gel.
Le phénomène de dépôt de gel sur les lames des tabliers des volets roulants et BSO dépend des conditions
météorologiques.
Ni la conception, ni la fabrication, ni l’installation des produits ne peuvent être mises en cause car ce phénomène touche
tous les produits quels que soient les fabricants.
Il provient de la combinaison de plusieurs facteurs spécifiques à la situation des produits concernés : exposition, vent,
humidité, froid durable, température intérieure, moment de la manoeuvre dans la journée.

Explication du phénomène
Lorsque les températures descendent en dessous de zéro, l’eau provenant de la pluie, de la neige ou de la condensation
peut geler. Le vent est un facteur aggravant car il contribue à faire descendre la température. Les lames sont collées entre
elles par l’eau gelée. Manoeuvrer le tablier peut alors l’endommager. Au moment où elles rentrent dans le caisson,
l’enroulement ne se fait pas, les crochets sont forcés, ils se déforment et arrivent parfois à s’ouvrir jusqu’à séparer le volet
en deux.
Comme il est impossible de caractériser précisément les limites de fonctionnement des produits par temps froid compte
tenu de la multiplicité des facteurs, il faut s’en remettre au bon sens de l’utilisateur qui doit respecter les précautions
suivantes dans les périodes à risque :

• Les commandes automatiques réglées sur horloge ou capteurs doivent impérativement être désactivées.
• La manoeuvre de la commande générale ne doit pas être utilisée. Les produits doivent être manoeuvrés les uns après les
autres.
• Arrêter la manoeuvre du produit en cas de fonctionnement anormal.
• Il est préférable de ne pas manoeuvrer les produits et de les maintenir soit totalement remontés soit totalement baissés.

Notre garantie ne s’applique pas lorsque nos produits sont soumis à des conditions météorologiques exceptionnelles
telles que le gel. C’est à l’utilisateur de prendre les précautions nécessaires

Tolérances d’usage

• Bruit des volets et des BSO sous l’effet du vent.

Il est mécaniquement nécessaire de laisser un jeu de bon fonctionnement entre les lames et les joints des coulisses.

Ce jeu ne permet pas d’empêcher des claquements sous l’effet du vent dans certains cas d’exposition.

Sur les volets roulants, l'utilisation de patches (non standard, option payante) peut contribuer à fortement réduire ces bruits.

Le bruit provoqué par le produit n’est pas une défectuosité du produit.

• Marquage des lames par les attaches d'un volet roulant ou d'une porte de garage.

Les attaches qui relient les lames à l’axe peuvent provoquer des marques dès les premières utilisations.

Ces traces d’utilisation ne sont pas une défectuosité du produit.



119

G
ar

an
ti

e 
co

m
m

er
ci

al
e 

 5
 a

ns
 -

 p
iè

ce
s  

 

Garantie commerciale 5 ans - Pièces

Les volets roulants et portes de garage enroulables vendus par Profalux bénéficient de la garantie contractuelle 
suivante.

1 - Durée

Profalux garantit ses volets roulants et portes de garage enroulables vendus à des installateurs professionnels pour une durée de 5 ans à 
compter de leur date de facturation.

2 - Étendue

Cette garantie commerciale concerne les volets roulants et portes de garage complets standards figurant dans une grille
de prix du tarif général contre tous les défauts de fonctionnement. Les produits suivants sont soumis à notre garantie de 2 ans : BSO, Stores 
Verticaux Extérieurs, Portes de garage sectionnelles et Pièces détachées. Aux mêmes conditions, à compter du 1er janvier 2017, les moteurs 
équipant des produits complets sont garantis 7 ans (sauf portes de garage sectionnelles). Pour les portes de garage sectionnelles
Profalux, voir les modalités sur www.profalux.com. Les moteurs en pièces détachées ou inclus dans des axes motorisés sans tablier sont 
garantis 2 ans.Cette garantie s’étend, au choix de Profalux, à la réparation ou au remplacement des pièces reconnues défectueuses dans la 
limite des exclusions définies ci-dessous. Lorsque cette garantie est mise en jeu pendant la période initiale de 5 ans, les pièces remplacées ne 
sont garanties que jusqu’à l’échéance initiale de 5 ans. Nos conditions de prise en charge détaillées sont disponibles sur notre site de services.

3 - Exclusion

Cette garantie comprend uniquement la réparation ou le remplacement des pièces reconnues défectueuses par Profalux après examen, à 
l’exclusion de toute participation, à tout autre préjudice quel qu’il soit. La garantie ne couvre notamment pas la prise en charge :

• des frais de dépose, de montage, repose des produits.

• des détériorations dues à :

	 - l’usure normale.

	 - l’inobservation des règles de l’art, normes ou instructions de Profalux lors de l’installation ou de l'utilisation des produits.

	 - à tout aléa lié à la pose ou à une mauvaise utilisation avant la réception du chantier (coups, rayures, …).

	 - l’utilisation non conforme à leur destination initiale, même passagère.

	 - aux phénomènes météorologiques exceptionnels :

	 - vent supérieur à celui de la classe du produit.

	 - foudre, gel.

	 - l'oxydation à l’exception des tabliers avec lames OxyProtec. (Voir conditions particulières de prise en charge des pièces sous garantie.)

	 - l’utilisation d’éléments non compatibles (boîtiers de commande ou automatismes par exemple).

	 - la négligence ou au mauvais entretien.

• des produits modifiés.

• des consommables (piles, ampoule, joint caoutchouc, …).

• des frais d’entretien.

• des vices apparents, esthétiques ou de non-conformité des produits par rapport aux bons de commande, livraisons,factures et 
documentations commerciales.

• de tous dommages matériels ou immatériels consécutifs ou non consécutifs au défaut du produit.

• de mauvaises conditions de stockage.

4 - Modalités
• Elle n’est recevable que si l’acheteur est à jour de ses obligations financières

Les pièces défectueuses doivent être retournées à Profalux via l’étiquette de retour prépayée.

• Le SAV est accepté à titre provisoire et sera facturé si :

- Le matériel défectueux n'est pas retourné dans un délai de 90 jours ;

- L’étiquette de retour prépayée fournie n’est pas utilisée pour le retour de matériel ;

- L'analyse du matériel défectueux est impossible : matériel endommagé, moteur ouvert, moteur sans antenne, moteur sans 	 câble 
d'alimentation (10cm de câble minimum) ;

- Après analyse de nos techniciens, le défaut n'est pas couvert par notre garantie.

Le retour au client s’effectue aux frais et risques de Profalux.

												            Le 01/07/2025
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Toute demande de prise en charge est à réaliser sur notre site de service dans la rubrique « SAV sous garantie ».
Ces règles de prise en charge concernent uniquement les pièces dans leur période de garantie hors main d’oeuvre et déplacement.

MOTORISATION ET AUTOMATISMES DES EQUIPEMENTS NON SOLAIRE
Type de réclamation Conditions de prise en charge

Première réclamation SAV sur un repère de la commande Sans condition, appel SOS poseurs conseillé

Récidive sur le même repère de la commande Diagnostic sur chantier avec  appel obligatoire à SOS Poseurs

MOTORISATION ET AUTOMATISMES DES EQUIPEMENTS SOLAIRE
Sous ensemble Type de réclamation Conditions de prise en charge

Batterie solaire

Première réclamation sur un repère  
d’une commande avec « Booster+ » Sans condition, appel SOS poseurs conseillé

Première réclamation sur un repère d’une commande  
sans « Booster + », deux choix possibles :

Choix 1 : Envoi à Profalux d’une photo du produit  
avec linteau visible + photo de la façade pour validation  

des conditions d’exposition

Choix 2 : Si commande payante d’un booster +,
prise en charge d’une batterie (1)

Récidive sur le même repère d’une commande Diagnostic sur chantier avec  appel obligatoire à SOS Poseurs

Panneau
ou Kit moteur 

+ Panneau
Première réclamation et récidive Diagnostic sur chantier avec  appel obligatoire à SOS Poseurs

Moteur ou
Télécommande

Première réclamation SAV sur un repère  
de la commande Sans condition, appel SOS poseurs conseillé

Récidive sur le même repère de la commande Diagnostic sur chantier avec  appel obligatoire à SOS Poseurs

TRANSPORT
Type de réclamation Conditions de prise en charge

Si réserve caractérisée sur le Bon de Livraison (2),
dans un délai de 2 mois après la date d'expédition. Sans condition

Si refus de la livraison AVEC réserve caractérisée sur le Bon de Livraison Sans condition
6 à 8 semaines de délai pour relivraison

Si constat au moment de la pose et dans un délai  
de 2 mois (*) après la date d'expédition.

(*) 1 an pour les défauts esthétiques des tabliers et coulisses des volets livrés montés dans des coffres tunnels

Sous réserve de l'analyse des photos des défauts  
à joindre obligatoirement

COLISAGE ET ACCESSOIRES
Type de réclamation Conditions de prise en charge

Pièce(s) manquante(s) dans le carton de colisage/accessoires,  
dans un délai de 2 mois après la date d'expédition.

Sous réserve d'analyse des photos prises dans nos ateliers
lors de la phase de colisage (3)

TABLIERS THERMO-REFLEX - ISOMAXX - OXYPROTEC
Type de réclamation Conditions de prise en charge

Demande de remplacement d'un tablier Thermo-Reflex ou Isomaxx, à
l'identique ou par un tablier sans revêtement faiblement émissif.

Si nettoyage préalable avec produit recommandé et que
les traces persistent. Prise en charge une fois par repère.

Lames sans ajours : cinq ans.
Lames avec ajours : deux ans.Demande de remplacement d'un tablier OxyProtec

AUTRES CAS

Première réclamation SAV ou récidive sur le même repère de la commande Sous réserve de l’analyse de notre service SAV, pour les
défauts esthétiques l'envoi d'une photo est obligatoire.

Conditions particulières de prise en charge  
des pièces sous garantie
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(1) Sans chargeur Booster + les mauvaises expositions suivantes sont à proscrire:
- Sous dalle, sous une avancée de balcon, sous une avancée de toit.
- Dans un renforcement.
- Face à un élément ombrageant : mur, haie, bâtiment, arbre.
- Derrière une vitre.
• Pour les équipements solaires avec motorisation Profalux (livraisons avant mars 2023) ou
Somfy
Les règles d’exposition pour un produit solaire sont les suivantes :
- L'exposition directe au soleil du panneau n'est pas nécessaire mais l'exposition à la lumière
doit être permanente et totale.
- Aucune ombre devant le panneau.
- Pose au nu extérieur du linteau ou en applique.
• Pour les équipements solaires avec motorisation solaire Stella Advanced Technology ®
NeosoL (livraisons à partir d'avril 2023).
L'évolution de la performance de nos moteurs, panneaux et batteries nous permet d'être
éligibles à un plus grand nombre de cas de pose.
La seule règle d'exposition à respecter est la suivante:
Pose possible sous linteau avec un retrait maximum de la hauteur d'un panneau solaire
(6 centimètres).
En cas de mauvaise exposition (voir liste ci-dessus),il est nécessaire d’avoir un chargeur
Booster+ pour recharger la batterie.

(2) Nous rappelons qu’une réserve caractérisée consiste à détailler les éléments abîmés.
Exemples de « réserves caractérisées » valable et recevable sur le bon de livraison : « Tôle enfoncée »,
« Caisson enfoncé », « Coulisses rayées », « Tablier rayé », « Manque colisage ».
Contre-exemple de réserves qui ne sont pas recevables : « Sous réserve de déballage », « Carton abîmé ».

(3) La phase de colisage dans nos ateliers comprend 2 contrôles pour éviter les pièces manquantes :
- Pesage de chaque référence de pièce pour s’assurer de la bonne quantité
- Photos de chaque référence de pièce pour attester de sa présence dans le colisage
L’acceptation de votre demande de prise en charge SAV sera soumise au contrôle des photos prises
lors de cette phase de colisage.
Ces photos peuvent vous être envoyées sur demande.

(4) Pour limiter les risques de micro-rayures, nous préconisons un nettoyage annuel des tabliers équipés de 
lame Thermo-Reflex et ISOMAXX (à l’eau claire avec un chiffon).
Cette préconisation est indiquée :
- Dans notre guide d’utilisation (consultable et téléchargeable sur notre site Internet)
- Sur une étiquette spécifiquement dédiée à cette information et collée sur la lame finale du produit
Dans les cas constatés de micro-rayures et avant toute demande de prise en charge SAV, vous devez
effectuer un nettoyage du tablier à l’aide du « Nettoyant type 20 » de la marque Würth. L’utilisation de ce
produit éliminera les traces sans détériorer les caractéristiques techniques du produit.

Lien du produit : https://eshop.wurth.fr/Categories-produits/Nettoyant-pour-plastique-antistatique-type-
20/31073007060201.cyid/3107.cgid/fr/FR/EUR/

En dernier recours, si vous souhaitez l’échange ou le remplacement du tablier, à réception de votre 
demande
de prise en charge SAV, nous vous transmettrons un courrier vous proposant :
- Soit de le remplacer à l’identique, en spécifiant qu’il n’y aura pas d’autre acceptation de prise en charge
sur le même produit.
- Soit de le remplacer par un tablier du même coloris sans revêtement Thermo-Reflex TM ou ISOMAXX.
À la réception de votre réponse nous accepterons votre demande de prise en charge SAV.

Conditions particulières de prise en charge  
des pièces sous garantie
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  Conditions générales de vente

Généralités
Nos conditions générales de vente s’appliquent dans toutes leurs dis-
positions. Elles définissent les conditions dans lesquelles nous four-
nissons nos produits à un Acheteur professionnel qui en fait la de-
mande via notre site de services, par contact direct ou par support 
papier. Toutes autres conditions ne nous engagent qu’après con-fir-
mation écrite de notre part pour toute commande présente et à venir. 
Aucune clause contraire établie par l’Acheteur ne peut venir y déroger. 
Le simple fait de passer commande après avoir procédé à une ouver-
ture de compte vaut l’acceptation sans réserve des présentes et des 
conditions d’utilisation de notre site de services pour les commandes 
électroniques. Conformément à la réglementation en vigueur, ces 
Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées 
à tout Acheteur qui en fait la demande, pour lui permettre de nous pas-
ser commande. Toute commande de produits implique, de la part de 
l’Acheteur, l’acceptation des présentes Conditions Générales de Vente 
et des conditions générales d’utilisation de notre site de services pour 
les com-mandes électroniques.

Commandes 
Les commandes nous sont adressées : soit par saisie sur le site inter-
net de Profalux avec code secret remis lors de l’ouverture de compte, 
soit sur feuilles de mesures spécifiques Profalux tamponnées et si-
gnées par l’Acheteur. 
Les commandes reçues par mail entraîneront une facturation de 20 
euros. Toutes commandes passées via mail ou via le site de service 
sont fermes sauf avis contraire de notre part notifié sous 5 jours ou-
vrables. Toute demande de modification à nos services, postérieure à 
l’envoi de votre commande alors que celle-ci n’a pas encore été mise 
en fabrication, entraîne des frais, facturés 45 euros. Les modifications 
effectuées par vos soins sur le site de service sont gratuites. Ces com-
mandes sont susceptibles d’être mises en production le jour même. 
(Indépendamment de la date de réception demandée). Une demande 
d’annulation ou de modification qui interviendrait à partir du jour du 
lancement en production ne pourra être honorée. Les prix indiqués 
dans le présent tarif sont susceptibles de révision. 

Prix 
Les prix indiqués dans le présent tarif sont susceptibles de révision.

Transport 
Les marchandises voyagent aux risquent et périls du destinataire qui 
en demeure responsable après livraison, sous réserve de propriété, 
même si elles sont expédiées franco. Conformément à l'article 133-3 
du Code du Commerce, le destinataire doit vérifier les produits à la li-
vraison, faire toutes réserves pour perte, casse, avarie et confirmer ces 
réserves au transporteur par lettre recommandée avec AR dans les 3 
jours et en adresser une copie à Profalux. Le transport est effectué 
franco France Métropolitaine à l'adresse professionnelle de l'acheteur. 
Toutefois une participation aux frais de port de 30 euros HT, est perçue 
sur les livraisons de produits complets dont la valeur de facturation est 
inférieure à 385 euros HT, de sous-ensembles et de pièces détachées 
dont la valeur de facturation est inférieure à 100 euros HT. Toute livrai-
son directe sur chantier ou chez l'utilisateur final entraînera des frais 
de livraison supplémentaires, de 40 euros HT par produits, ou 120 eu-
ros HT à partir de 11 produits. Toute livraison nécessitant l'affrètement 
d'un camion dit 10 tonnes est comprise dans nos prix. En revanche, 
une livraison spéciale à l'aide d'un véhicule dit "VL" léger de moins de 
3.5 tonnes entraînera une facturation complémentaire de 30 euros HT. 

Eco-contribution 
Profalux Industrie adhère aux éco-organismes suivants : 
Pour la REP PMCB : VALOBAT, avec le numéro d’identification unique 
(IDU) attribué par l’ADEME : FR232792_04ERKJ. Cet identifiant at-
teste de la conformité de Profalux à ses obligations de responsabilité 
élar-gie du producteur mentionnées à l’article L.541-10 du Code de 
l’environnement pour la ou les catégories de produits et matériaux de 
construction de bâtiment qu’elle met sur le marché. La part du coût 
unitaire que Profalux supporte pour la gestion des déchets de PMCB 
tel que facturé par l’éco-organisme auquel Profalux adhère, est inté-
gralement répercutée à l’acheteur professionnel du produit sans pos-
sibilité de réfaction 
- Pour la REP DEEE 
• Pour les équipements électriques et électroniques : ECOSYSTEM, 

avec le numéro d’identification unique (IDU) : FR010497-05USB5 
• Pour les panneaux solaires : SOREN, avec le numéro d’identification 
unique (IDU) : FR010497-05USB5
• Pour les piles des télécommandes : COREPILE, avec le numéro 
d’identification unique (IDU) : FR232792-06LTYJ:

Garantie 
Nos produits sont garantis 2 ans contre tout défaut de fonctionnement 
selon conditions ci-jointes. Cette garantie est strictement limitée à la 
remise en état ou au remplacement des produits reconnus défectueux 
de notre fait, sans autre dédommagement d'aucune sorte et notam-
ment pour main d’œuvre de démontage, re-montage, immobilisation 
etc. Toute modification ou démontage de nos produits, sans notre ac-
cord, entraîne la perte de la garantie.
Réserve de propriété Conformément à la loi n°80335 du 12 mars 1980, 
Profalux se réserve la propriété des mar-chandises livrées jusqu'à 
complet paiement du prix. L'acheteur peut, dans le cadre de son activi-
té profession-nelle revendre les marchandises livrées. Dans ce cas, la 
créance est considérée comme nous étant cédée.

Protection des données 
Les informations recueillies lors de l'établissement du devis ou de la 
commande (par téléphone, mail, internet) sont enregistrées dans un 
fichier informatisé par Profalux. Profalux met en œuvre un traitement 
de données à caractère personnel vous concernant aux fins de gérer 
de manière optimale la relation clients, notamment commande, livrai-
son, facturation, traitement SAV, SOS Poseurs, communication clients 
rappels produits, statistiques de ventes, mails promotionnels à carac-
tère professionnel, enquêtes de satisfac-tion ou recueil d’avis clients 
pour l’entreprise, newsletters ou invitations.  Les données collectées 
sont indispen-sables à ce traitement et sont destinées aux services 
concernés de la société et aux personnes légitimes, ainsi que, le cas 
échéant, à ses sous-traitants ou prestataires. Les données collectées 
sont conservées pendant toute la durée des relations commerciales 
augmentée de la durée des prescriptions légales. Vous disposez d'un 
droit d'accès, de rectification, d'effacement et de portabilité des don-
nées personnelles vous concernant. Vous pourrez également retirer le 
consentement que vous avez donné à la société pour l'utilisation des 
dites données et vous opposer au traitement de vos données à des 
fins de prospection ou d'enquêtes. Vous pourrez exercer à tout mo-
ment votre droit à la portabilité des données en écrivant au délégué à 
la protection des données à l'adresse suivante : dpo@stella.group ou 
par téléphone 05.61.75.31.00. Toute demande doit être accompagnée 
d'une copie d'une pièce d'identité ; elle sera traitée dans un délai d'un 
mois. Toute validation de commande emporte acceptation de l'utilisa-
tion éventuelle des données collectées aux fins ci-dessus.

Paiement 
Les factures sont payables à THYEZ. Toute facture impayée à son 
échéance, et sauf report accordé par nous, entraîne : - Une interven-
tion contentieuse et l’application, conformément à l’article L.441-6 
du Code du commerce, à titre de pénalités de retard, d’une indem-
nité égale à 20 % par an des sommes dues, outre les frais judiciaires 
et le décompte d’intérêts calculés au taux légal en vigueur majoré de 
trois points. - L’exigibilité de toutes les sommes non échues, sans mise 
en demeure préalable. - L’envoi en contre remboursement des com-
mandes en cours. - Une indemnité forfaitaire de recouvrement est 
fixée à 40 euros HT par le décret n° 2012-115 du 02/10/2012

Litiges 
Le tribunal d’Annecy est seul compétent, et toute clause contraire pou-
vant figurer sur les documents de l’acheteur est considérée comme 
nulle


